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RESOLUTIO!I ADOPTEE PAR LE CONSEIL DE SECURITE, A SA 1128ème SF.ANCE 
LE 9 JUIN 1964 

Le Conseil de sécurité, 

Rappel~.fil la résolution 1881 (XYill) èi.e l 1Assemblée générale ends.te du 

ll octob1:e 1963 qui cond.e:mue le Gouverne:'.llen.t de la P.épn.blique sud-africaine pour 

la. non•o~serve. tian des z,ésolutioas réit,ér~es de 1 r Assemblée généra.le et du 

Conseil de sécurité et qui lui demande de renoncer au procès arbitraire en cours, 

de procéder à la libéra.tian immédiate et it1.conditiormelle de tous les :prisonniers 

politiques., de toutes les :personnes emprisonnées, internées, ou soumi;;;es à 

d I autres :::.-eutrictions pour s I être op:i;-osées à. la. poli tique d 1 apartho:l.d, 

RappeJ.r.,nt en outre que le Conseil é!.e sécurité dans ses résolutions du 7 aoÎlt 

(s/5386) et du 4 déc~mbre 1963 (s/5471) a demandé au Gouvernement sud-africain 

de libérer toutes les personnes emprisonnées, internées ou soumises à d'autres 

restrictions pour sr €itre opposées à la poli t:l.que d I epa1•theid, 

Note.nt avec une_grande inquiétude que le procès arbi't:rai:!:e él.e Rivonia, 

intenté contre les dirigeants du mouvement anti-a~arthej.d, a été repris, et que le 

verdict imminent qui va ~tre J:)ronon.cé en vertu des lois arbitraires prévoyant de 

longues peines d1emprisonnement ainsi que la peine de mort est susce~tible de 

très graves conséquences, 

Notant avec regret que le Gouvernement de lJAfrique du Sud a rejeté 1 1ap~el 

du Secrétaire général en date du 27 mars 1964, 
1. Demande installllll.ent au Gouvernement sud-africain 

~) De renoncer à l'exécution des personnes condamnées à mort pour des 

actes résuJ.tant de leur opposition à la politique d1apartheid; 

.È,) De m~ttre fin immédiatement au procès en cours engagé dans le 

cadre des lois arbitraires de 11apartheid; et 

,Q) D'accorder 1 18.Illllistie à toutes les personnes déjà emprisonnées, 

internées ou soumises à d'autres restrictions four s 1être opposées à la politique 

d1apa.rthe1d, et plus :particulièrement aux accusés du procès de Rivonia; 
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2. ~~ tous les Etats à exercer toute leur influence pour amener le 

Gouvernement sud-africain à se conformer aux diepoeitiona de le. présente 
résolution; 

3. Invite le Secréta.ire général à suivre de près l 1application de la 

résolution et à faire rapport au Conseil de sécurité le plus t6t possible • 
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